
N° t 09. 

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 
(SÉANCE DU 28 FÉVRIER 18lS2.) 

BUDGET 

POUR L'EXERCICE 1855. 

Le projet de Budget de la Dette publique, pour l'exercice 1855, 
s'élève à . . . . . . . . . . . . fr. 58,-140,519 09 

Les crédits alloués pour l'exercice 1852 n'étant que de . . 55,912,HS9 69 

l'augmentation pour 1855 se monte à . . fr. 2,228,559 ltO 

Trois faits importants sont venus modifier le Budget de la Dette publique pour 
l'exercice 1855: la conclusion de l'emprunt <le 26 millions de francs, autorisé par· 
la loi du 20 décembre 1851; la dotation d'amortissement pour la dette résultant des 
emprunts de 1848, à 5 p. OJo, et enfin la loi du 20 décembre 1851, qui prévoit la 
garantie d'un minimum d'intérêt par l'Etat pour l'exécution de divers travaux 
d'utilité publique. 

A part les crédits demandés de ces chefs, l'ensemble du projet de Budget de 
1855 n'offre que de três-lêgères modifications. 

Ce Budget est conçu dans la forme ordinaire; il se divise, comme ceux: des 
années antérieures, en trois chapitres, savoir : 

1° La dette proprement dite; 
2° Les rémunérations; 
5° Les fonds de dépôt. 

l 
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NOTE PRÉLlMINAlRE. 

C II A PITRE PRE~IIE R. 

SER\'ICE DE LA DETTE. 

Le chiffré total de cette partie du Budget s'élève, pour l'exer- 
cice t855, à . . . . . . . . . . . . fr. 
Pour l'exercice 1852, il ne se montait qu'à 

52,102,564 O!J 
2U,8ï2,627 69 

Diffêrence en plus pour 18:,5. . . fr. 2,229,956 /J:0 

Cette augmentation résulte des causes suivantes : 

ART. 17. 

Les emprunts de 1848, à 5 p. 0/o, ayant un caractère provisoire, on s'était 
dispensé de créer un fonds d'amortissement en leur faveur; mais le renouvellement 
des titres, qui va avoir lieu incessamment, devant faire classer ces emprunts dans 
]a catégorie des dettes consolidées, il a paru équitable <le les placer sur la même 
ligne que les autres dettes à 5 p. %, en les dotant <l'un fonds annuel d'amor 
tissement <le 1 p. % <lu capital nominal. Le chiffre de l'art. 17 
se trouve donc augmenté de cc chef d'une somme de . . . fr. 575,159 40 
Par contre, le chiffre des intérêts se trouve réduit <le . 12,705 >> 

par suite d'une diminution sur le chiffre <lu capital de l'emprunt, 
qui avait été fixé approximativement à 57,768,000 francs, et qui 
se trouve aujourd'hui définitivement établi à 57,515,940 francs. ------ 

L'augmentation est ramenée à . . fr. :562,456 40 

AnT. 18. 

Aussi longtemps que les titres des emprunts <le 184-8 n'étaient 
que provisoires, les frais relatifs à ces emprunts n'ont figuré au 
Budget que pour 500 francs. Les coupons d'intérêt <les obliga 
tions nouvelles qui vont être émises, pouvant être rendus payables 
à Paris, il résultera de cette mesure, ainsi que de l'application du 
fonds d'amortissement, une augmentation de dépense évaluée à . 5,500 l> 

ARTICLES 19 ET 20. 

L'emprunt de 26 millions, autorisé par la loi du 20 décem 
bre 1851, a été négocié, par contrat en date du 20 janvier 1852, 
approuvé par arrêté royal du 22 du même mois (Moniteur n° 25), 
à l'intérêt de 5 p. 0/o l'an et avec dotation d'un fonds d'amortisse 
ment de 1 p. 0/o du capital nominal; les dépenses résultant des 
intérêts, de l'amortissement et des frais <le cet emprunt consti 
tuent les crédits nouveaux qui figurent aux articles 19 et 20, 
ensemble pour une somme de . . . . . . . . . . . J ,t,65,000 , 

A REPORTER. . fr. 1,952,956 40 
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NOTE PRÉLll'tJINAJRE. 

[N° 109.) 

REPORT, . . fr. 1,952,956 /i.0 

ART. 21. 

La loi du 20 décembre 1851 (Moniteur n° 556) a autorisé le 
Gouvernement à garantir un minimum d'intérêt pour l'exécution 
des divers travaux <l'utilité publique, mentionnés au § 1er de 
cette loi. 

Les obligations contractées, sous ce rapport, par l'Etat, ont une 
analogie intime avec celles qui dérivent des contrats relatifs à la 
Dette publique. 11 a donc paru rationnel de comprendre à ce 
Budget un crédit qui permette au Gouvernement de remplir éven 
tuellement ses engagements envers les compagnies qui, dès 1855, 
seraient dans les conditions prévues par les conventions inter 
venues à la suite de la loi du 20 décembre. 

Le crédit proposé est de. . . fr. 
mais l'éventualité peut se présenter où, par suite de l'impulsion 
donnée aux travaux, l'exploitation de certaines lignes ait lieu 
avant les termes assignés aux compagnies pour leur achèvement. 
Il a dès lors semblé utile d'insérer dans le projet de loi du Budget 
une disposition portant que ce crédit n'est pouu limiuui], et que 
les intérêts qu'il est destiné à servir pourront, ùl y a lieu, s'éle 
ver jusq1i'à concurrence des engagements résuluuu de fa loi du 
20 décembre 1851 (Moniteur n° 356). 

Une disposition analogue a été introduite, depuis quelques 
années, dans les Budgets, à l'égard d'autres crédits qui tombent 
dans les termes de l'art. 5 de l'arrêté royal du -19 février 1848, 
ainsi conçu : 

« Pour les crèûits à l'égard desquels aucune limite n'est fixée 
:r> au Budget, les dépenses faites en sus de l'allocation seront 
J\ admises en liquidation, sauf régularisation par des crédits 
n supplémentaires à proposer dans la loi des comptes. 

l) Il ne sera demandé aux Chambres d'user de cette faculté 
1> que pour des dépenses urgentes, qui ne sont pas créées par 
» nos Ministres ou par leurs délégués, mais qui résultent uni 
)1 quement de l'exécution nécessaire el inêvitable des lois et rè- 
1, glements, par simple application des tarifs ou bases de Iiqui 
» dation existants. 1> 

300,000 ~ 

Torn des augmentations du chap. l". 

Elles sont atténuées : 

1° Par une réduction de . • . . . . . fr. 
qu'il a été possible d'introduire à l'art. 4. (Les dé 
penses imputées sur cet article ne s'étant point 

. fr. 2,232,936 40 

500 » 

A REPORTER. . fr. 500 l)· 2,252,9:36 40 
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NOTE PRÉLII\IINAIRE. 

REPORT. • • fr. 500 11 2,252,956 1,.0 

élevées, depuis quelques années, à plus de 2,500 fr.). 
2° Par une semblable réduction de . . . . 500 1> 

opérée sur l'art. 6. (Les frais de l'emprunt 4 p. 0/o 
ayant légèrement diminué par suite de l'amortisse- 
ment partiel du capital primitif.) 

5° Enfin par une réduction de . . . . . . 2,000 , 
qu'on croit pouvoir faire sur l'art. 8, par suite de la ---- 5,000 , 
diminution que présentent les différences de change 
depuis quelques années. 

L'augmentation réelle du chapitre I" est donc de . . . fr. 2,220,956 40 

Bien que les autres articles du chapitre soient restés les mêmes qu'au Budget 
de 1852, on croit devoir donner quelques explications sur l'un de ces articles, qui, 
par sa nature, est essentiellement variable. Il s'agit de l'art. 22, relatif aux intérêts 
et frais présumés de la dette flottante. 

La situation générale du trésor public, établie au 1 e, septembre 1851 , constate, 
sur les résultats des Budgets antérieurs, un découvert de fr.17,311,214 64 c', y 
compris le déficit de l'exercice 1851, évalué à fr. 4,490,8116 08 c'. Ce déficit ne 
saurait être établi aujourd'hui avec exactitude; mais il y a lieu de supposer que les 
résultats définitifs n'en modifieront guère le chiffre. On peut donc poser en fait 
qu'à partir de 1852 Je découvert du trésor sera d'environ 17,000,000 de francs. 

Les bons du trésor en circulation couvrent en grande partie ce découvert. 
S'il ne survient aucun événement extraordinaire pendant l'année 1852, il est 

probable que le chiffre de la dette flottante en circulation diminuera d'une manière 
sensible, par l'entrée dans les caisses de l'État des fonds provenant de l'emprunt 
de 26 millions, négocié le 20 janvier dernier. Mais, au fur et à mesure que les tra 
vaux auxquels ces fonds sont destinés s'exécuteront, la delle flottante s'augmentera 
du montant de ces dépenses, et finira par être ramenée à son chiffre actuel. 

Par ces motifs, on croit prudent de porter au Budget de 1855 Je crédit néces 
saire pour faire face au payement des intérêts et des frais , sur une émission pré 
sumée d'une somme ronde de 15 millions. 

CHAPITRE li. 

RÉMUNÉRATIONS. 

Les deux articles qui composent ce chapitre figuraient au 
Budget de 1852 pour une somme de. . . . . . . . fr. 5,548,552 ]) 

Les mêmes crédits, portés au projet de 1855, ne s'élèvent ,, qua 5,541,955 ,, 

11 en résulte une différence en moins, pour 1855, de . . fr. 6,577 , 
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NOTE PRÉLlMJNAIRE. 
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Cette différence provient: 

l° D'une diminution de . . fr. 
sur l'art. 27 du Budget, relatif aux pensions, qui a subi, dans 
ses subdivisions, divers changements, d'après les extinctions 
connues ou probables, et d'après le chiffre des pensions nou 
velles que l'on présume devoir être accordées. 

2° D'une réduction de . . . . . 
qu'a subie le litt. b de l'art. 28, par suite du décès d'un pension 
naire. 

4,00Q n 

2,577 » 

SOMME ÉGALE. . fr. 6,577 » 

CHAPITRE III. 

FONDS DB DÉPÔT. 

Les deux crédits qui forment ce chapitre montent ensemble à fr. 
Les mêmes crédits s'élevaient au Budget de 1852 à 

!J,96,000 l> 

/1,91,000 1) 

Augmentation pour 1855. . . fr. 5,000 » 

La somme de 405,000 francs, portée à l'art. 29, est la même que celle qui a 
été allouée au Budget de l'exercice 1852, rien ne faisant présumer aujourd'hui les 
variations que pourraient subir les capitaux versés au trésor ~ titre de cautionne 
ment. 

L'augmentation de l:>,000 francs sur l'ensemble du chapitre, porte sur l'art. 50, 
qui comprend : 1° les intérêts des consignations prescrites par la loi du 26 nivôse 
an XIII; 2° ceux des cautionnements fournis par des entrepreneurs, adjudicataires 
ou concessionnaires, pour garantie de leurs engagements, et 5° ceux des caution 
nements versés par les agents de change et les courtiers de commerce. 

Bien que ce crédit ne soit point limitatif, et que dès lors il puisse être dépassé 
si les circonstances l'exigent, il a paru convenable de le fixer à un chiffre aussi 
rapproché que possible des dépenses probables. L'administration prévoit que ces 
dépenses seront plus élevées en 1855, par suite du remboursement qui aura lieu de 
consignations assez importantes. 

On croit devoir terminer cette note par un tableau indiquant, par chapitre, les 
différences que présentent les Budgets de 18f:>2 et de 18!:>5, en ce qui concerne 
les charges ordinaires et extraordinaires. 
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1 CRÉDITS CRllDITS DIFFÉRENCES AU BUDGET DE !83~ 

1 Ili /lCCORDIH!I POUR L7BXllRCICE ~8$~. P801'0!1Élt POi.if\ l.'Bl:BftCICB 18$3, -· --------- 
l;.:i sun LES CRÉDITS 1 ~ - ' - .. SERVJCES. -- SUR L'ENSE;IIBLE. t 

"' ORDINAIRES. El.TR/\OROINAll\t:S. 
lll 

Ordinaires. Extraordiu. TOTAL. -- u Ordinaires. Extraordin, TOTAL. ----✓--- -- 
f.l'i PLUS, ! EN MOJ;\'S, EII PLUS. 1 ex J!Ol,\S. f.11 PLUS. 1 !;?, MOl~S. 

1 ! 
I. Service de la delle. -:!9,8G7,H5 7G 5,101 os 'i0,872,S21 GO 3:!,007,!;12 Hl !i,191 03 5~,IO'l,!504 09 ~,fül\l,05(i 40 • • • 21220,0i'iO qo " 

JI. Rémunérations, . 4,600,000 n 888,5;52 D 5,548,5;5~ " 4,G\.18,000 n 84S,055 " 5,541,95:l .. ss.occ . .. . -'H" " . G,!177 n 

m. Fonds de dé~I 491,000 " n 401,000 ,. 490,000 " " 496,000 r, 5,000 " ' ,. . 5,000 " • 

1 
1 

1 
Tonu,:. :;5,018,435 i6 $03,723 03 35,012,150 GO 37,201,5i2 1G 840,14(3 03 58,140,5 l[) 09 '2,2i2,!JSG ee ! ,, " 44,577 ,. 2,2:54,0SO 40 6,577 ,, 

1 -- 
Augruent.iliou sur l'ensemble du lludget . fr. 2,!~28,5159 40 

' 
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PROJIT DE LOI. 

l\01 DES DELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre <les Finances el de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AYONS ARRtt'É ET ARR~O~S : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, 1, la Chambre des Ileprésentants, par Notre Ministre des 
Finances. 

ARTICLF. UNIQUE. 

Le Budget de la Delle Publique est fixé, pour l'exercice 
1855, il la somme de tretue-tuü: millions cent quarante m-iffr 
cinq cent dix-neuf francs neuf centimes ( fr. 38,140,519 09 c:•) , 
conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 27 février ·1852. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

··--------~- 
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BUDGET DE LA. DETTE PUBLIQUE, 

Article,. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENS.ES ET ssn \'!CES. 

CRJ~DIT 
Df.ll.UOÏ POl:11 L'fXUICICt 1853. 

CIIARCES 
orJiu:iircs et 1,er. 

maneutes. 

CHARGES 
extraonlin:,ire~ el 

tcmpi,rnires. 

TOTAL. 

CU,\PITUE PlŒfüEU. 

Service tic la drue. 

5,502,0,iO 78 
2,500 • 

(i 

ï 

Arr&ra1:es de-l'inscription au i;r.1ncl-linc des rentes créées sans ex 
pression tic capital, portée au nom de la ~ille de Uruxe\11:s, en 
vertu etc la loi du 4 décembre 1842 . 

Arrér.1i;es de l'inscription portée .111 même 1:ran,l-line, au profil Ju 
Gom·ernern1:nt iles Pays-Bas , en exécution du S J<' de l'art. G:5 
du traite du 5 novembre 18-12 . . . . . . . • • . • 

Intérêts des capitaux inscrit; au 1:ran1l-lirre de la IJcue publique , â 
J 2 4p.•/ •. en exécution ,lcs§f! t, 1) indus ,le l'art. IPid11 même traité. 
i Frais relatifs ;'1 celle dette 
l Intérêts de l'emprunt ,le fr. ;;o,000.000, â 4 p.•/., 
/ autorisé par la loi du lt\ juin IMG. . • 1,200,000 • } i Dotation de l'amortissement ile cet emprunt. 7'00,000 • 
1 Frais relatifs 311 même cm11r1111t • 

• Intérêts de l'emprunt dr: fr. :,0,850,800, à St•-·;., 

\ 
autorisé par la loi du';!:, mai l 8::i8, et 1l11 capital 
de fr. i ,U2-1,U00 , à 5 11. ·/., à émettre en vertu 
tics lois du 1,, mai 18-i:! et du 2-i décembre 1$-11, 
(semestres au 1" Iévrier el au I" ;10111 1855) 

Dotation de l'amortissement de ces deux dettes (rnê 
mes semestres) . 

Frais relatifs aux mêmes deues 

1\1 

11 

1 
1 

j 
Intérêts de l'emprunt de fr. 80,040,000, !t 5 1•- •/., 

autorisé par la loi du 2G juin 18-10 (semestres 
au I" mai et au l•• novembre IS5S) . . . . 4,5•i7,000 

Dotation de l'amortissement de cet emprunt (mêmes 
semestres) . . . . • . . • , . , . SG!>,400 

J Frais relatifs audit emprunt • . . . • , . 

l Intérêts de l'emprunt de Ir, 28,G~l,718 -iO c•, à 5 
p.•/., autorisé pnr la loi du 2!1 septembre Hl4':? 
[semestres au 1•' mai et an 1" novembre 185;:;). 

Dotation de I'amortlssemcnt de cet emprunt (mêmes 
semestres) . . . . . . . . • . • . 

1 Frais relatifs audit emprunt 
/ Intérêts, à -i J p.''/ •. sur un capital de fr. 95,4-i:?,S;:;2, 
( montant des oblii;ations dont l'émission a été 
J autorisée par la 101 du 21 mars 184-i (semestres au 
) 1« mai et au 1" novemhre 185;;) . 4,204,027 4-1 l 
\ Dotation tic l'amortissement ile celle delle (mêmes 
, semestres) , !154,428 ii2 
l Frais relatifs â la même delle (art. 2 de la loi du 21 mars 1844} 
[ Jntfréls tic l'emprunt de fr, 84,li:,11,000, ;I 4 ! 
l p.•/., autorisé par la loi ,111 2:! mars 184-1 (se- 
. mestres au \" mai et an \·• novembre Hl5ii). 3,S0!>,520 

( Dotation de I'amorrisscment de cet emprunt , â i 
. p. 0/0 du capital (mêmes semestres]. 4!15,280 , 
j Frais relatifs a111li1 emprunt (art. 2 de la loi du 22 mars 184-i). 

Intérêts de la 1kllc ,le fr. ;;751;;,!),i0. résultant 
l des emprnnts . à 5 p.·'[., .técrélés par les lois du 
1 26 fél-rii:r cl du li mai 111-i~ (semestres au I" mai 

et ,111 1" novembre l ll:i:;). 1,875,G!)7 • 
/ Dota lion de l'amortissement de celle delle, 1 p. •f• 
• du capital (111èmcs semestres) • • • . • , Si5,1»!l 40 
J Frais relatifs à 13 même delle • 

l,i54,2-i,i 

58-i,,48 

1,,li>J ,085 !)2 1 
28G,2lï Hl 1 

I:! 

l'i 

1:. 

fli 

l'i 

lX 

10 

:!O 
l 
lntérèts de l'emprunt ile fr. 21),000.000 effectifs, 

à 5 p. "/ •. autorisé 11~r la loi du 20 ,léccmbre 
1851 (i1l,mite1,r n· 3:,U) [semestres au I" mai 
Cl au I" novembre ll\"i;j) • . • • • , . 

Dotation de l'amortissement de cet cm pro nt, 1 p.•/. 
du capital • . . . • • . . . . . . l Frais relatifs au· même emprunt 

l 

1,300,000 ~ ~ 

260,000 • \ 

300,000 • i 

8,iO,?iGO • 

1,500,000 

2,000 

2,35S,9!>2 

;;,,ooo 

5,21G,400 

IS0,000 

l,ïl7,;;0:; 

, Ji!i,000 

5,240,ii55 

1 
~ l 4,23:!,S00 

\ 

1 ! , 2,250,S~G 

15,000 

1:5,000 

G,000 

1,560,000 

5,000 

. 
. 

. 
; 

• i 
' i 

. l 
; 
' i 
l 

10 j 
1 

- 1 

io 

. 

A nuonr.n. . [r. 

~ 1 
i 

i 
ï 

' 

,. 1 

. \ 

1 
1 

ô0,070,:'i88 0-l \ 
1 

-----1----- ·-- 
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POUR L'EXERCICE 1853. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CIUtlll1' 
l>Ul.1:!(Vi; POa:~ l.'EXEKl:ICr. 1$~5. 

CIIA.1\GES I C:.IIARGES 
ordinaires cl per• tùra,or.Ji11~ïrcs c,t 

mmc11ll'S. le-i»p~J":OLl'C~- 

TOTAL 

21 

22 
25 

24 

26 

27 

REPOIIT. . rr. 1 30,0ïo.:;ss 04 
Minimum d'intérêt uaranti par l'État, en vertu de la loi du 20 dé 

cembre ·J851 (Moniteur n• 35ù). (Cc crédit n'est point limitatif; 
les intérêts qu'il est destiné à servir pourront s'élever, s'il y a 
lieu, jusqu'à concurrcnce des eegagemenrs résultant de cette loi.) 

Intérêts et frais présumés de la Delle üouantc . . 
Rentes vlagèrcs 
Intérêts à payer aux anciens concessionnaires de la Sambre canalisée, 

sur une somme de fr. 10,:517 54 c• • 
Redevance annuelle à payc1· au Gouvcl'Ocmcnt des Pays-Bas, en 

vertu des art. 20 et 23 <lu traité du 5 novembre 1842, pom- l'en 
tretien du canal de Terneuzen cl de ses dépendances • 

Rachat des droi ts de fanal mentionnés au § 2 de l'art, 1 S du lrait~ 
du 5 novembre 1842 • 

CIIAPITI\E Il. 
Rémunérations. 

Pensions ecclésiastiques ci-devant 
tiercées 

Pensions civiles et autres accordées 
avant 1850 .• 

civiques. 
des veuves et orphelins de 

I'aucieuue caisse de re 
traite . • • 

militaires 
de !'Ordre Léopold. 

Pensio11, ci·dle,. 

. {Marine ... 
Affaires Etrangères . . 

Alî. Etranger. 

500,000 • 
ï00,000 • 

105,820 1() 

~ 

" 
4,fJïO oc ', 52, Hr1,51i4 0!) 

( 
51:t Si 

~ 1 
1 
l 

Justice 
. { Ecclésiastiques 

Civiles . • . 
Intérieur. 
Travaux publics 
Guerre 
Finances. 
Cour des Comptes. 
Pensions de militaires décorés sous 

le Gouvernement des Pays-Bas. 

Secours sur le fonds dit de Waterloo. 
Arrié,·és de pensions de toute nature. 

28 

{ Traitementsd'attenle(wachtyelden). 
J - ou pensions supplémen- 

( 

raites (toelagen) . . 
Secours annuels (jac1rlijksche on 

<kr,tanclen). . ·. . • • • 

CIIARGES --~ Orditl:alru. 

2,487,000 • 

25,000 • 

20,000 • 

31,000 • 

110,000 » 

136,000 V 

210,000 » 

135,000 " 
27,000 • 

, , l ,502,000 " 

0,000 • 

5,000 • 

80,000 • \ 

75,000 • 1 
120,000 " 

518,000 • 

21,104 02 i 
1 

1 
! 
1 
! 
1 
1 
1 
! 

4,008,000 • ! $10,000 " 1 
1 

1 

4,698,000 • 1 810,000 • 

21,582 • 

8,573 • 

4,000 ., 

1 

35,055 n 

A J\EPORTEII, . fr. S<!i!l,140 9S Ji.644,510 09 

3 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLlQUE, POUR L'EXE;RClCE 1853. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES DÉPRNSES E'I' SBRVICES. 

CRÊDIT 
l)f.~INDt. ~OUR t'uc11c1et: 18!i'.,, - - 
CHAUGES 

ordinaires cl p~r 
manentes. 

CIIARGES 
extraordinaires ~l 

temporaires. 

'fOTAL 

1i0 

Jh.rollr . fr. 150,i!):5,~i:? Ill 

CIIA.i>ITI\E III. 

Fonds de clép6t. 

Intérêts, à 4 p.'/,, <les cautionnements versés en nu 
méraire ~ans les caisses du trésor, pour sûreté de 
leur gestion, par les comptables de l'Etat, les re 
ceveurs communaux, les receveurs de bureaux de 
bienfaisance, par les préposés <le l'administration 
du chemin de fer,parles comptables de i'arméo.etc . 
ainsi que par des conuibuahtes , né6ocianlil ou 
commissionnaires, en garnntle du payement de 
droits de douanes, d'accises, etc. 

1 

1 
' Intérêts arriérés du même cher, se rapportant à iles 

exercices clos . 

400,000 • l 
5.000 • 1 

Intérêts des consignations (loi du 26 nivôse an XIII), ainsi que 
des cautionnements assimilés aux consiguations par l'art. 7 de la 
loi du 15 novembre 1847 
(Les crédits portés au présent chapitre ne sont poii1t limitatifs.] 

403,000 

To-rH. ou Buor,F.r DE l,A 1JF.1·n PUDJ.tQI/E. 

93,000 

8411,14G 9:5 :57,044,519 09 

I 

' 
406,000 

. Ir. l 37,201,3ï2 16 38.140,519 O(I 

PAn LE Roi: 

Le il'linistre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

Vu et approuvé pour être annexé ù Notre arrêté 
du 27 févriel' -18a'2. 

LÉOPOLD. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET 

?<:i;Mi':1:011.1nfn."' J 
1 

dt"I j 

1lé,·clop- j 
1 

p<me11t•· 1 

])ÉSIGNATION DES DÉI•El\'SJ;s ET SERVICES. 

2 

;j 

4 

:; 
( 

(' i , 1 
1 , l 

8 1 

0 J 
t 

10 1 

li ' 1 1:l 1 ,, l 
H 1 

rn } 
1. 

1(j 1 

1ï } 

t 
l8 

1 

(/. 

b. 

(1. 

b. 

a. 

t.,, 

a. 

1.,. 

a. 

b. 

a. 

CIIAPITIU: l«. 

Service de la Deue. 

1.,. 

a. 

1.,. 

.\rrér.:i:eJ de l'inseription a11 i:rautl-linc ,1,is rentes créées sans expression tic capital, portée au nom de la ville! <le 
Bruxelles , eu n1·tu tic la loi <lu 4 déeernbrc IS!i2 . 

Ai-rfr:i~t; de l'jnscrjption portée au même r,ra1ul-linc, nu 11ro!it du Gouvernement des Pays-Bas, en exécution du 
§ I" de l'art. I.H du ll'ailé du :1 novembre iM:? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

h1térë1s 114!, capitaux inscrits au i.:rantl-!in·c de la Dette publique , i121 p."/,, en exécution iles §§ 2 à û inclus de 
l'art. r,~ du même traité. 

!' rais rdatif:; à celle ,!eue . 

Intérêts ile l'emprunt tic S0,000,000 ile francs, a -1 p. '/., 
1 l:\:fil>. 

lrotation Je l'amortissemcm de cet emprunt 

frais relatifs au même ernprunt . 

Dotation ile l'amortissement de cet ernprun t ( mêmes semestres} 

Fr-ais rcfotirs au même emprunt . 

autorisé par la loi du ·JS juin 
1,<200,000 ., t 

. (a. 300,000 .. ) 

.lntfr~ts de l'emprunt lie 50,850,800 francs, à;:; p.•/ .. , autorisé par la loi du 25 mai 1808, cl du 
capir;il ,le ï .li~.\.ûOO fr a ries, /1 ;; p.", .. , à émettre ,-n vertu des lois du l" mai 1~4:l Cl du 2-1 dé 
ecrnhre 18-HJ (!mucstrcs au I« r~vricr Cl au t« aoïu H\55). 

Dotation de l'amortissement de ces deux dettes (mérncs semestres) 

Frais relatifs aux mêmes deues . 

Intérêts de l'emprunt de Sli,!H0,000 francs, a ,, p.;,/., autorisé par la loi du 2li juin ·t 8/40 (semestres 
au 1~, mai ci au I" novembre Hi5S). 

Intérêts de l'emprunt de fr. 28,021,718 40 c•, à 5 p. •/0, autorisé par la loi du 2!) septembre J/142 
(semestres au I" mai et au I" novembre ll!5i'i) . . . . . . . . . . . . . . . 1,451,085 0:l / 

Dotation de l'amortissement de cet emprunt ( mêmes semestres) . . . (d. 286,21i 18 J 
Frais relatifs au même emprunt . 

lntérêts , à 4 ¾ r•- '/., sur un capital de m,,4li2,S:;2 rraocs, montant des obligations dont l'émis 
sion a ét/: autorisée par la loi du 21 mars 1844 (semestres au I" mai et au "l" novembre 
1855) - 

Dotation de I'amortisscment de celle delle (mêmes semestres). 

Frais relatifs â la même dette (art. 2 ile la loi du 21 mars 1844) 

. (b . 

. (c. 

·J,754,244 ,. · 

584,748 " } 

1 
4 /i47 ,000 " t 
809,400 >} J 

1 

. (e. 

intérêts de l'emprunt de 8-i,650,000 francs, à 4 ~ p. •(., autorisé par la loi <lu 22 mars 1844 
(semestres au l" mai et au 1" novembre 185;5) . . • • , • . 

Dotation de l'amortissement de cet emprunt, à { p.•/, du capital ( mêmes semestres). . (f. 

frais relatifs au susdit emprunt ( art. 2 de la loi du 22 mars 1844) . 

Intérêts de la dette de 1i7 ,513,940 franes , résultant des emprunts, à 5 p.'/,, décrétés par les lois 
<lu 2G février cl du ü mai 1848 (semestres au 1" mai cl au 1" novembre 1855) . . , . . 

Dotation de l'amortissement de celte delle, à I p. •f. du capital ( mêmes semestres) 

frais relatifs à la même delle . 

1 
4,'2!>1,n21 44 l 

054,428 ;52 } 

. 1 
1>,80!),520 • } 

423,280 " } 

1 
1,~i5,61)7 • i 
575,130 40 } 

. . fr. 
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DE LA DE1vfE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1853. 

CRÉDIT cntol'r 
DEllUD8 ~OUI\ Ù:XERCICE J 803. 

•lloué 

CIIAl\CES I CIJARGES 1 t•I!• L•,uacu;c 

ordillairt:Jclpt:r• CJlraor,l1n!lirc1 tl 'fOTAL. 1852. 
manceter. tc,aporiirei-. 

DIFFÉRENCES. 

--------- -- 
ArCJIIIE!fT.lYto~. SJUU.'t"'f'U),C. 

Observations. 

500,000 . . soo,ooo • S00,000 •• 1 . 
:;4(l,5G0 ,. . 846,500 n 846,5G0 •I . 1 . 

5,502,6-10 78 . 5,502,û-10 i8 li,50:?,0liO iS, . 1 . 
2,500 >' 2,500 " 3.000 • 500 . 

1,500,000 >• 1.500,000 • 1,500,000 .. . 1 u) \'oir annexe n• 1. 

2,000 . i,000 • 2,500 •I r 1 :,O!l , 

2,5S8,!JO~ . 2,;:.~S,!J!H • 2,:;stc,on •• . 1 1 b} 1°<'fr :mn<•x~ u" ':? • 

01 ,ooo • . 57,000 . S0,000 ] . 
1 

s.neo . 

5,210,400 • 5,210,400 • 5,210,400 . 1 1 r) Yoir annexe n• :;, 

150,000 ,, . l~0.000 . 130,000 •• . 1 . 
1,7 )7 ,503 10 ~ 1,i17 ,503 10 1,111,so:; 101 . 1 . 1 ,/) \'r,ir annexe 11•· 1. 

45,000 . . 45,000 • 45,000 •• . 1 . 

5,249,555 7(i 5,240,555 7GI :i,24!1~555 76 

15,000 r 

13,00!) , 

2,2.'>0,85() 4r, 

G,000 " 

·J5,000 • 

P,,000 , 

G,000 , 

15,000 • 

H,000 • 

2,250,SSG 401 1,883,100 ·l :,G:l,4:50 40 

:,00 • 5,500 • 

• 20,,io;;,:;ss 04p:1,040,451 G41 5G, ,o:;o 40 3,000 • 
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OÉVELOPFEMENTS DIJ BUDGET 

t,(J)ttRO I LITTÉI\A 
~.. 1 J., 

dévclop- 

arliefo1, pements, 

DÉSIG11A'fl011 DES DÉI>EllS.ES ET SERVICES. 

a. 
10 

t b. 

20 

21 

22 

2=> 

24 

25 1 . 
26 

a. 
b. 
c. 
d. 
e. 
f. 

1 
g. 

:li 1 

l h. 

i. 
k. 
l. 
m. 
n. 

l 
o. 

1 p. 

\ '1· 

a. 
b. 
C. 

RErou. . . . . . fr. 

Intérêts de l'emprunt de 20,000,000 de francs effectifs, à 5, Jl· •f~, autorisé par la loi du 20 dé- } 
cembre 1851 (lllon-iteur n• 350) (semestres au 1" mai el au 1" novembre 1853) . . • . . l ,ii00,000 • 

Do talion <le l'amonissement de cet emprunt, â 1 p. •f• du capital {mêmes semestres) . 260,000 • 
1 

Frais relatils au même emprunt . . . . 

Minimum d'intérêt (l'atanti pae l'Etat , en vertu de la loi du :?0 décembre 18?11 (11/oniieur n•ii51i). -(Cc créJii n'est 
point limita tir; les intérêts qu'il est destiné à senir pounont s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concurrence des enga 
uements résultant de celle loi) . . . • . 

Intérêts el frais présumés de la dette ûouante . 

Rentes viagères . . . . 

Intérêts ;i payer aux anciens concessionnaires de la Sambre canalisée, sur une somme de fr. 10,:517 :54 c• 

Redevance annuelle à payer au Gouvernement des Pays-Bas, en vertu des articles 20 et 2S du traité du 5 novera- 
bre 1842, pour l'entretien du canal <le Terneuzen et Je ses dépendances . . . . . . . . . . . . . 

Rachat des droits de fanal mentionnés au§ 2 de l'art. 18 Ju treité du 5 novembre 1842. 

TuTJ,J. DU CUAFJ"fll.& ]", . fr. 

CIIAPI'l'J\E Il. 

Rémunérai ions. 

Pensions ecclésiastiques, ci-devant tiercées . _ 
civiles el autres , accordées avant 1850 
civiques . 
des veuves et orphelins de l'ancienne caisse Je rctraêrc. 
militaires . 
de l'Ordre Léopold 

Pensions civiles. 
AITail'Cs Etrangères 

Justice . 

Intérieur. 
'I'ravaux publics 
Guerre . 
Finances. 
Cour des Comptes . 
Pensions des militaires décorés sous l'ancien Gouveruetnent 
Secours sur le fonds dit de 'Waterloo . 
Arriérés de pensions de toute nature . 

l Marine . . . : 
l Affaires Étrani;êrcs. 
l E~c!ésiastiqucs . 
) Civiles ... 

Traitements d'attente ( waclitgelclen) . 
ou pensions supplémentaires (laelayen} 

Secours annuels (jaarlijlisc/le onclerstancle11) . 

TOTAL OD CUUITRE J(. . . . . rr. 

CIIARGES --, ordinahu. 
ulrzorJhulm 

<l 
l~npc,rllrtJ. 

80,000 • 
• 1 75,000 

120.000 • 
518,000 

2,48ï.OOO • 
2:,.000 • 1 • 

2G,OOO • 
Sl,000 • 

110,000 • 
1:5(i,000 • 
210,000 • 
1;;5_000 
2ï,OOO • 

1,502,000 • 
6,000 • 

!l.000 • 

7.000 
10.000 

• 1 
f . ' 

, .•• , .••• -1~ 
21,382 , J 
8,575 • \ 
4,000 " ) 

;;;;,055 • 
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DE LA DR'TTE PUBLIQUE, POUR L'EXEllCICE 1853. 

[No 109.] 

CRÉDIT CRÉDl'f DIFFÉRENCES. 
DVIAl'iPé 1'001!. 1,'1nnc1CE l 85~. alloué -·- _,,...__ --- -- Obseroations. 

CU.\1!.CES CHAR.CES - POUR i.'eXEllCICB 

ordinaires et per- exteaordlnaircs TOTAL. 1852. J.C'C.IIS~T.lT(O:f, lll?:ltNU'rlO!'t. 
manentes , et tempor,.ins. 

20,405,388 04 . 29440u,'.58S 0-1 20,040,451 04 501,050 40 s,ooo . 
·J,560,000 " . 1,5GO,O0O " . 1,560,000 . . 

5,000 • . 5,000 . . 5,000 . ·' 

300,000 • . ii00,000 , . " 300,000 . " 

700,000 . » 700,000 . 700,000 " " ' . 4,670 OG 4,676 06 4,676 06 . " . 515 87 515 87 515 87 " . 
t 05,820 10 .. 105,820 10 105,820 10 . ,, 

21,104 02 . 21,104 02 21,104 02 . " 

S!l,097 ,372 16 5,101 93 32,·102,504 00 20,872,027 09 2,232,930 40 3,000 . 
--~- ,,~.- - 

AUGllUl'll.l TIO~. . fr. 2,220,030 40 

4,608,000 • 810,000 . {a5,508,000 • 5,512,000 • n 4,000 . u) Yoir anneae n• 1. 

• 33,1155 . 35,955 • 56,532 • . 2,577 . 
4,698,000 • 843,055 ' 5,541,955 • 5,548,552 " • 6,577 • ------- 

Dllll~DTIO!f. . fr. 0,577 • 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET 

NUIIÉRO I UTTW 

dtJ 
dé,elop,, 

articles. 1 pemcolJ. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

30 

/1. 

b. 

CIIAPITI\E III. 

Fonds de dépôt. 

Intérêts, à 4 p.•/., des cautionnements versés en numéraire dans les caisses clu trésor, pour la 
sûreté cle leur gestion, par les comptables de l'État, les receveurs communaux, les receveurs ile 
bureaux de bienfaisance, par les préposés de l'administration clu chemin de fer, par les compta 
bles de l'armée, ainsi que par le$ contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie 
du payement de droits de douanes, cl'accises, etc. . 

Intérêts arriérés du même chef, se rapportant à cles exercices clos. . • . . . 

111.térêts des consignations (loi du 20 nivôse an XIII), ainsi que des cautionnements assimilés aux 
eonsignatioœ par l'art. 7 de la loi du 15 novembre 1847. . . . . . . 

( Les crédib porlés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

Chapilrcs,I Page•. 

1. 

li. 

111. 

12 

14 

16 

Serrice de la Dette 

Rém'llnérations . 

Fonds de dépôts. 

400,000 » ~ 

i5,000 » ) 

TOUL DU Cll.lPITnE III, . fr. 

Ton.01. . fr. 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1853. 

CRÉDIT CRl!DIT DIFFÉRENCES. 
DE•.1~ Dt POUII L'EXEltCICE ] 85S. ~uo:ui 

---- - -- .....•...• ___...,--,-....__ Obse1·vations . 
Cl!Al\(lES CIIARGES 

J'ot:a L1 neac"I!: 

ordiuaireJtl. pcr- c,tr.-ordir1aire:1 TOUL. 1852. ,1,\;'&::if.E!I.T.lTHJ~. l>UU~CTlOS. 
na.Joeelès, et. lempor;iirt"i-. 

1 

l 
l 
1 

1 
i 

l 1 
1 1 

40:5,0~ • . 403,000 . 40S,OOO • . . 

IIUl)-0 • • (l:i.000 . 88,000 • 5,000 . . 

,!!)(>,0()0 . . 406,000 • 401,000 . 5,000 . . 
- ---- 

At;CIIESTUIO~. . r.-. 5,000 ., 

1 
1 

i 
1 

32,007,15:12 ! 0 5,1!)1 !)3 32,102,504 00 20,872,02ï (j!) 2.220,036 40 . 
4,0118,000 ,, 1145,055 . 5,M1,0:i5 , 5,548,552 p . C..!iïi' . 
406,0()0 •· . 49G,OOO . 4!)1,000 ~ 5,000 .. . 

57,201,~2 1û 849,146 !):j 38,140.510 eo 35,012.150 (i!) 2,254.!l~G 40 6.5ï7 . 
~-- 

Ai:;G.IEH,\TIOS. . Ir. 2,21s,:;so 40 



ANNEXES 
AU BUDGET DE LA DETTE FUBL10UE, 

l'OUR L'EXEI\CICl~ t8l;3. 

Ai'iNEXR '.'io" t. 

EMPRUNT DE ao,000,000 DE FRA~cs, 
A QUATIIE roun CEi'iT. 

-- 
1"0NDS D'AMORTISSEMEN'l' POUR L'EXERCICE 18ti1. 

(Sr.1·v!cc du i« janvier au :-il rléeemhre 180!.) 

Semestre au 1~• juillet 1851. 

Dotation : 1/2 p. 0;,., du capital de l'emprunt . . . fr. 150,000 Il ) 

Intérêt du capital amorti : 2 p. °lo de 6, i9t>,OOO francs. 155,900 » i 285,900 .,, 

Semestre a" 1c, janvier ·1852. 

Dotation : 1/:i Il- 0/o du capital de l'emprunt . . . fr. 11$0,000 
Intérêt du capital amorti: 2 p. 0/o de 7,156,000 francs. 1,f.2,720 

ÎOTAL. . . . . . 

2!)2,i~O J) 

. fr. 578,620 » 

1Y. B. Pour l'exercice 1852, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation annuelle de 500,000 Francs, 
augmentée des intérêts. se rapportant à l'année 1852, des capuaus amortis et de ceux ;i racheter avant le I" jan 
vier 1855, dont le chiffre ne peut être déterminé à l'avance. 

Situation de l'emprunt a l'éclrémicc du 1er janvier 1852. 

Capital primitif de l'emprunt. . . . . 

Dont il a été amorti : 
Awc jouissance du 1t' juillet 1Sti1 et jouissances antérieures. 

• , , . fr, :50,000,000 D 

7,f56,()()(I D 

Restant du capital. . . fr. 22,8G4,000 Il 
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ANNEXE AU BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

ANNEXE ~o 2. 

Emprunt de :S0,850,800 francs, et Detlc ûe '1,624,000 Iranes , 
ensemhle 1:>8,47 4,800 francs, 

.1\. TROIS POUR CE:,!'f, 

FONDS D'Al\IORTISSEMENT 
Pour les semestres échus le t•• fén-ic1· et le I" aoüt i8üi. 

Semestre au 1rr (évrier 18ü1. 

Dotation : 'h. p. % du capit~l de 08,4H,800 francs, 
montant de l'emprunt et de la Dette réunis. . . fr. 

Jntérët du capital amorti: 11/2 p. °lo de 11,9'10,800 francs. 
2ü2,5ï4 » ) 
178,6(32 » ) 

.fi J ,036 J> 

Semestre au 1°' août ·1850. 

Dotation : ½ p. 0/o du capital de 58,4-74,800 francs, 
montant de l'emprunt et de la Doue réunis. . , fr. 292,5H » l 1,sq 0_6 ~ 

Intérêt du capital amorti : ·I ½ p. 0/o de 12,64ü,800 francs. 189,702 » ) 
1 
-, 

1 

TOTAL. . fr. %5,112 » 

N. B. Pour l'exercice à échoir le 1" août 18ti2, la [orce de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle de 584,i48 francs, augmentée des intérêts des capitaux amortis cl de ceux à amortir arant le 1" aoül 1852. 
dont le chiffre ne peut être déterminé à l'avance. 

Situation de l'emprunt et de ia dette réunis à l'échéance du 1 ur août 1 S5-1. 

Capitaux primitifs de l'emprunt el de la delle réunis 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du 1" février 1851 et jouissances antérieures 

Restant des capitaux. 

. fr. 58,474,800 » 

12,646,800 ,, 

. fr. 45,828,000 » 

6 
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ANNEXES AU BUDGET 

ANNEXE N° 3. 

Eff PRUNT DE 86,940,000 FRANCS, 
.Il CINQ POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 
Pour les semestres échus le ter mal et le J.,, novembre tSta. 

Semestre au 1°' mai 1851. 

Dotation : 1/2 p.% du capital de l'emprunt. . . . fr. 434,700 » l ~GI 767 40 
Intérêt du capital amorti: 21/2 p. 0/o de 5,082,696 francs. 127,067 40 j ' 

Semestre au 1•r novembre ·1851. 

Dotation: 1'2 p. 0/o du capital de l'emprunt. . , . . fr. 454,700 11 1 pp• r· 4 40 Intérêt du capital amorti : 21/2 p. 0/o de 5,642,176 francs. 14·1,054 40 f " v, .:i 

TOTAL. . fr. 1,157,521 80 

N. B. Pour l'année à échoir le 1" novembre 1852, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle de 860,400 francs , augmentée des intérêts des capitaux amortis et de ceux à amortir avant le 1" novembre 
1852, dont le chiffre ne pc~t être déterminé à l'avance . 

. Situation de l'emprunt à l'échéance dv. -l0' novembre 1851. 

Capital primitif de l'emprunt. . 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du 1« mai 18M et jouissances antérieures 

Restant du capital. 

. fr. 86,940,000 n 

~,642,176 D 

. fr. 81,297,824 » 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1853. 

ANNEXE N° tl. 

IIPRU~T DE 28,621,718 FRANCS JO es, 
A Cl:iQ POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 
Pour les semestres échus le I" mal et le l•' novembre i81H. 

Semestre au 1 •r mai 185-l. 

Dotation : •1,. p. 0/o du capital rie l'emprunt. . . . fr. 145,108 159 ~ 
Intérêt du capital amorti: 21/i p. 0/o dei, 151,09G francs. 28,777 4-0 j 171,8füj 99 

Semestre au 1°' novembre 1815·1. 

Dotation : ¼p.% du capital de l'emprunt. . . . fr. 145,-108 159 ) 176 .1 •. - ~!J 
Intérêt du capital amorti: 21/'J. p. 0/o de 1,321,952 francs. 55,048 80 j ' 0' v 

TOTAL. . fr. 548,045 38 

N. B. Pour l'année à échoir le 1" novembre 1852, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle de fr. 286,217 18 c•, augmentée des intérêts des capitaux amortis et de ceux à amortir avant le I'" novem 
bre 1852, dont le chiffre ne peul être déterminé à l'avance. 

Situation de l'emprunt à l'échéance du 1°' nooembre 18~1. 

Capital primitif de l'emprunt. . 

Dont il a été amorti : 

Avec jouissance du 1" mai 1851 et jouissances antérieures 

Restantdu capital. . 

. . fr. 28,621,718 40 

[,521,952 » 

. fr. 27,299,766 ,W 
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ANNEXES AU BUDGET 

ANNEXE N° 5. 

DITTI Dl 9;,1J2,832 JRAIYCS, RISULTfNT DE CONlEl\SI01', 
A QUATRE ½ POUR CENT. 

-- 
FONDS D'AMORTISSEMENT 

Pour les semestres échus le l« mai et le l« novembre l8lH. 

Semestre au 1 e, mai 1851. 

Dotation: 1/! p. 0/o du capital de la dette . . . . fr. 47i,2-14 16 l 6 •• 8 29- -8 Intérêtducapitalamorti:21/~p.O/odefr.7,159,0TI,44c•. 161,079 22 j ,;:, ' "0 

Semestre au 1er novembre 185-1. 

Dotation : 1 ii p. 0/o du capital de la <lette. . . . . fr. 4 77 ,2U 1 G t 65 ... l' 59 ü- Intérêt du capital amorti ; 21'4 p. O/o <le fr. 7,837,57644c•. 176,545 47 j ;),ü .:, 

TOTAL. • . . . • • fr. 1,291,855 01 

JY. lJ. Pour l'année à échoir le 1" novembre 1852, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle, augmentée des capitaux amortis et de ceux à amortir arant le 1er novembre 1852, dont le chiffre ne peut 
être déterminé à l'avance, 

Situation, à l'échéance du 1 cr novemlwc 1851, de la dette, à 4 1 /?,p.%, 
résultant de conversion. 

Capital primitif de la dette . . fr. 93,-142,852 » 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du 1(1' mai 1851 et jouissances antérieures 

Restant du capital. . 

ï,837,576 44 

. fr. 87,605,255 56 
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DE LA DETTE PUBLIQUE, POUR L'EXERCICE 1853. 

A:SNEXE ?\4 6. 

EMPRUNT Dl 84,6;6,000 JRANCS, 
A QUATRE i/2 POUR CENT. 

FONDS D'AMORTISSEMENT 
Pour les semestres échus le!" mai et Je 1" novembre i8lH. 

Semestre au 1er 1nai 1851. 

Dotation : 1/.• p. 0/o du capital de l'emprunt. . . . fr .. 21t,G40 » l '>16 -oA -8 Intérêt du capital amorti : 2 iJ.1 p. 0/o de 2,891,750 francs. ü5,0ü4 58 j ,.. '' 1 
•J 

Semestre au 1t' nooembre 1851. 

Dotation : 11.i p. % du capital de l'emprunt. . . . fr. 2!1,640 ,, l gg- -86 88 Intérêt du capital amorti: 2 1/,l p. 0/o dc5,188, 750 francs. 71,746 88 f - e,o 
ÎOT.\L. . fr. 560,091 26 

IV. B. Pour l'année à échoir le 1" novembre 18S2, la force de l'amortissement sera du montant de la dotation 
annuelle de 420,280 francs, augmentée des intérêts iles capitaux amortis et <le ceux à amortir avant le 1" novembre 
185:!, dont le chiffre ne peut être déterminé à l'avance. 

Situation de l'emprunt à l'échéance du 1 er novembre 1851. 

Capital primitif de l'emprunt. . . . 

Dont il a été amorti : 
Avec jouissance du 1•' mai 1851 et jouissances antérieures 

. fr. 84,6'56,(}()() ll 

5,I88,7SO » 

Restant du capital. . . fr. 81,467,250 » 
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CATJtGOlUES DES PENSIONS. 
DIFl•ÉHm,cEs 

on111.u111r.s. ORIJl~AIRES. liUl\~01\0l,~Alll~S 
. - 

1 

---- 
fü'( l'L\;5, ~:X llOl:\S, 

.A. EcdêJi(lsliquC$ <:Î-(lc1·.,nl llercées . ... " 110,000 . 80,000 • S0,000 

J). Civiles, :iccortlées avant 1 SSO . . 80,000 " ï5,000 n 5,000 

l', Civiq11es. ., l':!ï,000 . 120,000 .. ï,000 

J), Veuves cl orphelins de l'ancienne caisse de retraite " 518,000 . !H8,000 " " 

E. Militaires . 2,459,000 " 2,-187,000 ,, 28,000 . 
F. Ordre de Léopold. 24,000 " ss.oo« " 1.000 . 
G c· . . . l Mnrioc . . . . . 20,000 " 2H,000 " " 1 . 

. iviles du Département des Affoircs E1rnn(lcrcs. . 1 
,\ R'aircs Elr~ni;êrcs . 31,000 " :51,000 •' " " 

Il. -- ---- lie la Justice. Ecclésiastiques. . l !0,000 " 110,000 " " n 

.... -- ··- Ch-iles . 1'28,000 " 1:5(1,000 " 8,000 . 
/. -· ·-- de l'Intérieur' . 210,000 ,, 210,000 " " " 

X. - . - <les Tra1·au, publics . 124,000 " 133,000 " U,000 . 
L. --- - rie la Guerre 27,000 .. ~i ,ooo " " . 
,11. - -·· des Fi nances . 1,510,000 " 1,502,000 " " 8,000 

«. ·- de la Cour iles Comptes • . 6,00U " 0,000 " " " 

0. l\lili1aircs cl écorés sous l'ancien Gou\·crncmcnt. " 

1 

'i,000 r, 7,000 " " 

P. Secours sui· le foruls dt! Wawloo. 0 10,000 ,, 10,000 " n 

(). Arriérés d.- pensîons de toute nature . !$,000 1 " 5,000 1 " " " i i 
-·- 1 - 1 ·- 

4,600,000 ' 852,00ù 4,1398,t>OO 810,000 46,000 1 50,000 

-- - -- - : 
-- 1 5,512,000 5,508,000 E~ :>IOIM, •• 4,000 

' 


